
Rogervoice : quand la technologie
rend la communication téléphonique

accessible à tous

À l’occasion de la Semaine Européenne pour l’Emploi des Personnes Handicapées (17–23 novembre) et de la
Journée mondiale du handicap (3 décembre), Rogervoice, devenue cette année une société à mission,
réaffirme sa raison d’être : allier une expertise humaine et technologique pour rendre la
communication accessible à tous.
Grâce à une transcription instantanée et confidentielle des appels, l’application permet depuis 10 ans à des
milliers d’utilisateurs de communiquer en toute autonomie, aussi bien dans la vie professionnelle que
personnelle. Une innovation inclusive et française, née d’un besoin vécu, celui d’Olivier Jeannel, son
fondateur.

Dans le monde du travail, le téléphone reste l’un des outils les moins accessibles pour

les personnes sourdes et malentendantes. Appels clients, entretiens, réunions
téléphoniques… autant de situations où le manque d’accessibilité rend la
participation difficile, voire impossible.
Olivier Jeannel, fondateur de Rogervoice, devenu sourd à l’âge de deux ans, commence

sa carrière dans les télécoms avant de se consacrer au développement de son

application.

“J’ai rapidement senti que l’écart vis-à-vis de mes collègues était

pénalisant pour mon travail quand je ne pouvais pas gérer des

appels ou participer à des réunions téléphoniques. Aujourd’hui

les outils de visioconférence ont presque tous intégré les sous-

titres et heureusement. Rogervoice vient en complément pour

traiter les appels classiques et se connecter aux ponts

téléphoniques.”

Un frein invisible à l’emploi : le téléphone
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En tant que mécène de la Semaine Européenne

pour l’Emploi des Personnes Handicapées,

Rogervoice souhaite mettre en lumière le rôle

déterminant des outils numériques dans

l’inclusion professionnelle. Cette mobilisation

s’inscrit dans la continuité de la mission de

Rogervoice : réduire les inégalités d’accès à la

communication et ouvrir de nouvelles

perspectives professionnelles aux personnes

en situation de handicap auditif.

Rogervoice, mécène de la SEEPH 2025

En France, environ 7 millions de personnes présentent un handicap auditif, selon la
DREES. Parmi elles, plusieurs centaines de milliers sont en activité professionnelle.

Pourtant, l’accès aux outils de communication reste encore trop souvent limité.

Pour les entreprises, l’inclusion et l’intégration des salariés en situation de handicap

sont un réel enjeu. L’inclusion des personnes sourdes et malentendantes ne se limite

pas à l’aménagement de leur poste de travail. Échanger sur les besoins, de manière

décomplexée, est la première étape. C’est le prérequis à une inclusion sereine et ouvre

la voie à une meilleure collaboration et performance professionnelle.

“De quoi avez-vous besoin, pour réussir au mieux votre travail ?” devrait être une

question posée au démarrage de tout poste. Et sinon initiée par le collaborateur ou la

collaboratrice elle-même. L’écoute et le bon sens aident énormément, bien avant de

considérer des outils.

L’application Rogervoice fait partie des ces outils permettant aux entreprises d’aider
leurs salariés à s’intégrer dans l’entreprise et dans leur travail.

Un outil pour favoriser l’inclusion en milieu professionnel

“L’accès à la communication téléphonique est une question

d’égalité des chances. Adresser des besoins d’accessibilité, c’est

permettre à chacun de s’exprimer, de travailler, de s’intégrer

pleinement.”

Olivier Jeannel

> disponible dans 52 pays

> accessible dans 110 langues

> emploie plus de 120 personnes

en France

> compte 32 000 utilisateurs

> a permis près de 10 millions

d’appels à ce jour

Rogervoice
en quelques chiffres



Développée à partir de 2014 et lancée en 2015, Rogervoice est la première application
mobile française permettant aux personnes sourdes ou malentendantes de passer
et recevoir des appels téléphoniques en lisant la transcription en temps réel des
paroles de leur interlocuteur.

L’application, disponible sur AppStore et Google Play, s’appuie sur une technologie de

reconnaissance vocale et d’intelligence artificielle qui convertit instantanément la voix

en texte.

Elle offre de nombreuses fonctionnalités conçues pour faciliter la communication :

Transcription d’appels entrants et sortants en temps réel

Sous-titrage de la messagerie vocale, permettant de lire les messages laissés sur

répondeur.

Archivage sécurisé sur le mobile de l'utilisateur des conversations, permettant ainsi

de relire et même d'effectuer des recherches dans les conversations passées

Confidentialité totale : les conversations sont sécurisées et non conservées.

Au-delà du sous-titrage instantané, Rogervoice a étendu ses services à différents
modes d’appel grâce à des professionnels : Langue des Signes Française, Langue
française Parlée Complétée, sous-titrage enrichi, sous-titrage compatible braille.

Une innovation technologique au service de l’autonomie au quotidien



Basée en France, Rogervoice compte aujourd’hui des utilisateurs dans 52 pays.

L’entreprise se développe en continu afin d’améliorer la précision, la rapidité et la

diversité linguistique des transcriptions. A ce jour, l’application est disponible dans 110
langues.

Depuis 2024, Rogervoice est certifiée auprès de la commission fédérale des
communications (FCC), l'équivalent de l'ARCEP aux Etats-Unis. Cela a permis à

l’entreprise de développer une filiale sur place et d’y recruter ses premiers salariés dans

le but de conquérir le marché américain.

Rogervoice illustre ainsi la capacité de la tech française à conjuguer innovation et
impact social, sans limiter son potentiel de développement.

Rogervoice a conçu une application mobile simple et intuitive qui permet aux
personnes sourdes et malentendantes de passer des appels téléphoniques grâce à
la transcription instantanée et à l’interprétation en langue des signes.

Depuis son lancement, près de 10 millions d’appels ont été réalisés via l’application,
disponible dans 52 pays et traduisant en temps réel plus de 110 langues.

Pionnier mondial de la transcription d’appels téléphoniques grâce à la reconnaissance

vocale, Rogervoice a étendu ses services pour inclure la visio-interprétation notamment

en langue des signes française (LSF).

Créée en 2014, l’entreprise, basée à Paris, a été fondée par Olivier Jeannel, rejoint par

Bastien Le Rest en tant que cofondateur et emploie plus de 120 personnes en France.

Pépite reconnue de la French tech, soutenue par différents programmes et lauréate de

plusieurs prix, Rogervoice est le partenaire privilégié de plus de 40 grandes marques et

des opérateurs membres de la Fédération Française des Télécoms, dans le cadre de

l’accessibilité téléphonique nationale (loi du 7 octobre 2016 pour une République

numérique). L’entreprise est également certifiée auprès de la Commission Fédérale des

Communications (FCC) aux USA.

Une start-up française à impact international
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